Réflexion N° 4 du 11/07/2002

Ils veulent un Etat flamand ? Où est le problème ?

Cela faisait longtemps que les sarcasmes flamands à l’égard des Wallons n’étaient plus à l’ordre du jour. Ou bien, nous n’y prêtions plus attention…. ? Un climat de bonne entente semblait, en plus,  prévaloir entre les responsables politiques des 2 régions.

Et puis, voilà que, d’un seul coup, une certaine presse flamande est prise d’un accès de fièvre à l’occasion de la Coupe Mondiale de football et s’en prend, au bazooka, à Robert Waseige, entraîneur des « Diables » et à Marc Wilmots, capitaine de l’équipe, coupables d’être Wallons et de parler de façon imparfaite le néerlandais. Dans la foulée, Claudy Criquiélion, directeur de l’équipe LOTTO de cyclisme, est accusé de favoriser les Francophones au sein de la sélection pour le Tour de France – au mépris total de la vérité… Puisque nous en sommes au chapitre sportif, cela s’ajoute aux multiples frictions en judo et en athlétisme, que l’on connaît depuis quelques années

Et puis, il y a les postiers. Les Wallons ont une efficacité inférieure de 30% à celle de leurs collègues flamands. C’est bien évident. Un facteur de Vaux-sur Sûre, de Philippeville ou de Thimister ne peut présenter des performances égales à celles des postiers d’Antwerpen, de Brugge ni même d’Oostende. Les espaces géographiques sont de nature très différente. Mais le constat est sans appel : les postiers wallons sont des fainéants.

Dans le domaine social, le refus d’un éducateur francophone du Centre d’Everberg de s’opposer à la volonté de fuite d’un délinquant déclenche une tempête chez les médias flamands. Ils dénoncent une façon différente de réagir, en ce type de situation, suivant que l’on est Wallon ou Flamand. « Het Belang van Limburg » n’hésite pas à tirer un enseignement péremptoire de l’incident: « Flamands et F  rancophones ont des idées divergentes à propos de tout. Il est plus que temps d’en tirer les conclusions qui s’imposent et qui peuvent être résumées en un mot : divorce ! »

Nous apprécions la netteté et l’honnêteté du propos. C’est le droit des Flamands de ne pas apprécier notre art de vivre et notre conception de la démocratie et du droit des gens. C’est aussi leur droit de ne plus vouloir cohabiter avec des Wallons paresseux, gréviculteurs, dépensiers, et j’en passe…

Comme si le pouvoir flamand n’attendait que ça, le gentil ministre-président de la Communauté flamande, Patrick Dewael, un pote à Verhofstadt, s’amène à fond la caisse, en prévision de la fête nationale flamande, avec une série de revendications – pas nouvelles mais qu’on avait un peu laissées en veilleuse- : régionalisation d’une partie de la Sécu, de la SNCB, de l’aéroport « national » de Zaventem (dont la Région wallonne est actionnaire mais pas la Région flamande !).

C’est vrai que le 700ème anniversaire de la bataille des Eperons d’Or crée une sorte d’ébullition dans les esprits de certains. Ce n’est pas mauvais en soi. Le peuple flamand vit dans le respect de son Histoire, de ses combats, de sa résistance à une francisation qui aurait gommé sa culture. Cette lutte séculaire a droit à notre respect. Comme, d’ailleurs, cette aspiration, palpable, à la création d’un Etat flamand, indépendant, capable de s’affirmer dans le concert des Nations.

La Flandre a la possibilité de le créer, cet Etat flamand. Elle le pourrait dans l’année à venir. Ce qui l’emberlificote dans cette quête d’une identité reconnue au plan international, c’est sa prétention saugrenue de faire de Bruxelles sa « capitale ». Cette absurdité, de type paranoïaque, l’entrave dans son affirmation nationale. Les Flamingants (nous faisons bien la distinction entre « Flamands » et « Flamingants ») ont empêtré la Flandre dans un problème insoluble.

Bruxelles ne sera jamais capitale de la Flandre. Avec moins de 13% de Néerlandophones, les Flamands, même s’ils sont parvenus à imposer des répartitions politiques outrageusement disproportionnées par rapport à leur représentation effective – et en contradiction avec les règles du suffrage universel ! -, constituent une communauté nettement inférieure à celle de la communauté maghrébine, par exemple, qui pourrait, au sens démocratique, prétendre, elle aussi, à une représentation proportionnelle nettement plus importante, si l’on suit les élucubrations anticonstitutionnelles des Flamingants. Mais ce n’est pas ainsi que se construit la démocratie.

Ce qui nous paraît navrant, dans ce tohu-bohu qui s’enclenche, à un an des élections législatives, c’est que, du côté wallon, on manifeste une sorte de crainte horrifiée face à une accélération de la volonté flamande d’en arriver à un Etat confédéral, étape vers un Etat flamand indépendant. L’angoisse se situe dans ce concept : « Ils vont détruire la Belgique ! » Et il est bien vrai que la Flandre n’a plus aucun intérêt à se maintenir dans un Etat belgique, création artificielle, sans l’once d’un sentiment national, imposé de l’étranger.

La Wallonie non plus. Bruxelles non plus. Mais voilà… la Flandre ose dire et faire, sans trop brusquer les choses, d’ailleurs. Mais plus personne ne doute de ce qu’elle se désintéresse – pour le moins !- de la Belgique et s’achemine, paisiblement, vers cet Etat flamand qui, pour commencer, sera un Etat dans une Confédération, avant d’accéder à l’indépendance totale.

La Wallonie, dans ce contexte, apparaît, une fois de plus, comme la partie larmoyante d’une « Belgique » bancale, mal foutue, invivable, sclérosée, impotente, vivotant de réformes constitutionnelles vers d’autres réformes constitutionnelles.

La « Belgique » n’a d’autre avenir que de disparaître. La Flandre, Bruxelles, la Wallonie ont un destin d’espoir et d’affirmation nationale. Que cela s’effectue au mieux des aspirations des peuples, dans le respect mutuel.

Quant aux Bruxellois et aux Francophones des communes "à facilités" (?), ils ont leur sort entre leurs mains. C'est à eux – et à eux seuls – de se déterminer, donc décider si leur avenir est au Centre, au Nord ou au Sud. A eux de choisir le chemin vers leur liberté contre le fondamentalisme politique. Le temps presse car le flamingantisme est une religion et les religions ne sont pas des modèles de démocratie. Au contraire.
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